
La classification du
droit 

Incessibles
Imprescriptibles
Insaisissables
Intransmissibles.

Ce sont des droits qui sont tellement inhérents à l'individu, qu'ils
ne peuvent pas être dans le commerce.
Ces droits sont :

Leur violation entraine des sanctions civiles et/ou pénales.

Tout d'abord, on distingue les droits objectifs
des droits subjectifs. Les premiers sont des
normes globales qui s'appliquent à toute la
société et les seconds, des normes qui
permettent d'appliquer le droit objectif.
Les droits subjectifs sont, eux, séparé en deux
catégories : patrimoniaux ou
extrapatrimoniaux. 

Les droits extrapatrimoniaux

Droits extrapatrimoniaux privés

Droits de la personnalité :
permettent de protéger l'intégrité
physique et psychique d'un individu
(exemple : droit à la vie, droit au
respect de sa vie privée, droit à
l'image)
Droits familiaux : ensemble des
droits relatifs au mariage et à la
parenté.

Ce sont les droits individuels que
détient chaque individu, avec la
possibilité de les exercer dans tous
ses rapports sociaux.

Droits extrapatrimoniaux publics

On y retrouve, tout d'abord, les libertés
publiques. Ce sont des libertés
générales, fondamentales, qui
s'appliquent à l'individu et au collectif.

Ensuite, on trouve les droits politiques
comme le droit de vote.
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Ils portent sur une chose. 
ATTENTION, il ne peut y avoir d'autres droits réels que ceux qui
sont prévus par la loi. Les individus ne peuvent en créer
simplement s'ils en ont envie.

→ Le droit de suite est la possibilité de suivre le bien auquel est
relié le droit concerné.
→ Le droit de préférence permet au titulaire de celui-ci d'être
préféré à un individu qui aurait un droit personnel sur le même
bien. 

Les droits patrimoniaux, par opposition aux
droits extrapatrimoniaux, sont ceux qui ont une
valeur monétaire et qui font partie du
patrimoine. Ils sont cessibles, transmissibles,
saisissables et prescriptibles. 
On distingue, ici, les droits réels et les droits
personnels. 

Les droits réels

Ils sont instaurés entre des personnes. Ils posent une
obligation entre un créancier (celui à qui on doit quelque
chose) et un débiteur (celui qui doit quelque chose).

Selon le principe de liberté contractuelle, les personnes
peuvent créer les droits personnels qu'elles désirent dans la
limite du respect des bonnes mœurs et de l'ordre public. 
Ces droits ne sont pas absolus et n'ont d'effet qu'entre les
parties.

Les droits personnels

Les droits intellectuels
Il s'agit de droits qui permettent un
monopole sur une œuvre
intellectuelle. Ils ont les mêmes
caractères que les droits
patrimoniaux.


